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Recherche pour la commission PECH – Atelier sur les 
technologies électroniques de gestion des pêches –  
Partie II: Systèmes de surveillance électronique 

Contexte 
Les premiers systèmes de caméras en circuit 
fermé à bord de navires de pêche ont été 
introduits en Colombie britannique, Canada 
en 1999 pour faire face aux réformes de gestion 
et au vol d’équipement. Il est rapidement apparu 
que ces caméras pouvaient être utilisées 
comme des instruments de surveillance et de 
contrôle de la pêche.  

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• En 1999, les systèmes de surveillance électronique embarqués par caméra sont 
devenus une solution innovante pour recueillir des données sur les captures. 
 

• Environ1900 navires qui participaient à la surveillance électronique dans le monde 
en 2019, et ce chiffre ne cesse de croître. Le Canada, les États-Unis, l’Australie et le 
Chili ont introduit ce système dans leurs administrations nationales de gestion de 
la pêche. 
 

• Entre 2008 et 2019, plus d’une vingtaine d’essais ont été menés dans l’Union. 
Malgré les résultats prometteurs, aucun ne s’est traduit par un programme 
entièrement intégré. Néanmoins, des enseignements précieux ont pu être tirés sur 
la mise en place de cette technologie dans le secteur européen de la pêche. 
 

• La surveillance électronique permet d’élargir la couverture de surveillance sans 
pour autant augmenter les budgets y afférents de manière disproportionnée. 
 

• La participation des pêcheurs est essentielle à sa mise en place. Ces derniers 
doivent se conformer aux pratiques opérationnelles à bord pour contribuer à son 
succès.  
 

• Dans le contexte de l’obligation de débarquement de l’Union européenne et 
d’enregistrement des rejets, des mesures supplémentaires sont nécessaires pour 
poursuivre son développement. La détection des poissons de moindre taille dans 
de gros volumes de capture reste une tâche difficile.    

Le présent document est un résumé de l’étude pour l’atelier sur les technologies électroniques 
de gestion des pêches - Partie II: systèmes de surveillance électronique. L’intégralité de l’étude, 
disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3u2ok82 

https://bit.ly/3u2ok82
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Depuis le premier essai, les systèmes de surveillance électronique embarqués par caméra sont 
devenus une solution innovante pour recueillir des données sur les captures. Un système de 
surveillance électronique se compose en général de plusieurs capteurs d’activité, d’un dispositif 
d’enregistrement GPS, de matériel informatique et de caméras, qui permettent de procéder à la 
surveillance vidéo des captures et à l’enregistrement détaillé de l’effort de pêche sans que du 
personnel supplémentaire à bord soit nécessaire. 

La surveillance électronique a déjà démontré sa capacité à transformer la gestion de l’activité de 
pêche et le respect de la réglementation, ce avec un bon rapport coût-efficacité. Le présent rapport 
se propose d’examiner le statut actuel de la surveillance électronique, de donner un aperçu des 
dernières évolutions en Europe et de présenter ses avantages et risques potentiels.  

État d’avancement de la surveillance électronique dans le monde 
Les systèmes de surveillance électronique sont de plus en plus utilisés dans le domaine de la pêche. 
On compte aujourd’hui 1 900 navires qui participent ou ont participé à des programmes de 
surveillance électronique (Figure 1). Certains programmes ont déjà été pleinement mis en œuvre au 
Canada, aux États-Unis, en Australie et au Chili. Dans le cadre de ces programmes, définis comme 
des outils de gestion, la surveillance électronique est utilisée officiellement à des fins de contrôle 
de la conformité. Les navires régis par ces réglementations doivent être équipés d’un système de 
surveillance électronique embarqué. Parmi les avancées à saluer, il convient également de citer les 
programmes français et espagnols de surveillance électronique pour la pêche au thon tropical 
à la senne coulissante dans l’Atlantique et l’océan Indien, adoptés de leur propre chef par les 
pêcheurs et couvrant 100 % de leurs activités. 
 
Figure 1: Hausse du nombre de navires participant à la surveillance électronique dans le 

monde 

 
Source: Données récoltées par l’auteur 
Remarque: Number of vessels = Nombre de navires ; year = année 
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Surveillance électronique dans le secteur européen de la pêche 
Dans le secteur européen de la pêche, 26 projets pilotes de surveillance électronique menés par 
sept pays différents (Danemark, France, Pays-Bas, Allemagne, Espagne, Suède et Royaume-Uni) ont 
été recensés. Les essais plus poussés concernent plus d’une dizaine de navires. Jusqu’à présent, 
aucun ne s’est concrétisé par une mise en œuvre complète.  

Les essais ont été menés sur des navires employant diverses techniques de pêche: des grands 
chalutiers à perche aux senneurs, en passant par les bateaux de pêche côtière de moins de 
10 mètres. La surveillance électronique s’est révélée un outil de surveillance efficace dans les essais 
de gestion des quotas de capture de cabillaud menés au Danemark, en Allemagne, aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni.  

Avantages et risques 
Le principal avantage de la surveillance électronique est qu’elle permet d’élargir la couverture 
d’échantillonnage et le niveau de détail des informations sans augmenter de façon substantielle 
les budgets. Toutefois, il convient de souligner que la surveillance électronique n’est pas un 
système «prêt à l’emploi». D’abord, la participation de l’équipage est essentielle au succès de la 
mise en place de cette technologie. Les pêcheurs doivent veiller à l’entretien des systèmes et 
procéder, par exemple, au nettoyage de l’objectif des caméras, faute de quoi les enregistrements 
recueillis seraient inutilisables. Par ailleurs, le fait de passer manuellement en revue les données est 
fastidieux. Grâce à la vision par ordinateur, les systèmes de reconnaissance automatique des espèces 
semblent donc être la suite logique pour réduire le temps et la main-d’œuvre nécessaires à 
l’examen des vidéos (Figure 2). Cette technologie est toujours en cours d’élaboration à l’heure 
actuelle. En outre, la mise en place de la surveillance électronique à grande échelle nécessite une 
infrastructure informatique suffisante pour la conservation et le traitement des données. 

Contrairement à l’attitude générale prévalant dans le secteur de la pêche, qui ne voit pas la 
surveillance électronique d’un très bon œil, la plupart des pêcheurs qui ont pris part aux essais 
ont été convaincus et se sont montrés favorables à son utilisation. Il est toutefois à noter que de 
fortes mesures incitatives, comme le relèvement substantiel des quotas de capture, avaient parfois 
été prévues. 

Figure 2:  La technologie de vision par ordinateur dans la pratique: exemple de classification 
automatique des espèces de poisson sur le tapis de tri d’un chalutier à perche 

 
Source: Wageningen University & Research 
Remarque: «schol » = plies ou carrelets, pleuronectes platessa; «Soles» = Solea solea; «Tacauds» = Trisopterus luscus; 
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Conclusions 
L’expérience des essais de surveillance électronique et les enseignements qui en ont été tirés sont 
des données précieuses pour mettre en place cette technologie à plus grande échelle dans le 
secteur européen de la pêche. Dans le contexte de l’obligation de débarquement et 
d’enregistrement des rejets de l’Union européenne, des mesures supplémentaires sont nécessaires 
pour poursuivre le développement de la surveillance électronique. Il reste difficile de traiter de 
grandes quantités de données vidéo et de détecter des poissons de moindre taille en cas de gros 
volumes de captures. La technologie de vision par ordinateur constitue une solution 
envisageable pour faciliter ce traitement et améliorer la détection. 

Recommandations stratégiques 
• Soutenir l’élaboration de l’innovation technique dans la surveillance électronique. 

Faciliter les recherches relatives à la reconnaissance des espèces au moyen de la technologie 
de vision par ordinateur; renforcer l’échange de données entre les centres de recherche, les 
opérateurs de surveillance électronique et des chercheurs en robotique, par exemple, dans 
les universités (techniques) et le secteur privé; élaborer des stratégies pour traiter de 
grandes quantités de données récoltées par surveillance électronique (données vidéo). 
 

• Entraîner l’adhésion du secteur de la pêche à la surveillance électronique. Démontrer 
ses avantages et fournir des exemples de bonnes pratiques; faciliter la communication entre 
les parties prenantes; élaborer des scénarios où tout le monde serait gagnant au moyen 
d’autres utilisations des données de surveillance électronique. 
 

• Mettre sur pied une infrastructure européenne de surveillance électronique. Fournir 
des orientations juridiques en ce qui concerne cette technologie (confidentialité et 
protection des données); favoriser les groupes de travail ou les commissions avec des 
experts représentant tous les acteurs concernés en mettant en place la surveillance 
électronique dans une flotte ou un type de pêche particulier. Élaborer des exigences 
juridiques et un cadre régissant la mise en œuvre de la surveillance électronique par les États 
membres. 

Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées  
à l’adresse suivante: https://bit.ly/3u2ok82 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission PECH: https://research4committees.blog/pech/ 
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